
1/2

ART. 6 N° CL324

ASSEMBLÉE NATIONALE
6 mai 2020 

PROROGEANT L’ÉTAT D’URGENCE SANITAIRE ET COMPLÉTANT SES DISPOSITIONS - 
(N° 2902) 

Rejeté

AMENDEMENT N o CL324

présenté par
Mme Vichnievsky, M. Balanant, M. Bru, Mme Florennes, Mme Jacquier-Laforge, M. Latombe, 

Mme Bannier, M. Barrot, M. Baudu, Mme Benin, M. Berta, M. Bolo, M. Bourlanges, 
M. Cubertafon, Mme de Sarnez, Mme de Vaucouleurs, Mme Deprez-Audebert, M. Duvergé, 

Mme El Haïry, Mme Elimas, Mme Essayan, M. Fanget, M. Fuchs, M. Garcia, M. Hammouche, 
M. Isaac-Sibille, M. Joncour, M. Lagleize, M. Lainé, M. Laqhila, Mme Lasserre, M. Loiseau, 

Mme Luquet, M. Mathiasin, M. Mattei, Mme Mette, M. Michel-Kleisbauer, M. Mignola, 
M. Millienne, M. Pahun, M. Frédéric Petit, Mme Maud Petit, Mme Poueyto, M. Ramos, 

M. Turquois et M. Waserman
----------

ARTICLE 6

A l'alinéa 5, après la référence :

« I », 

insérer les mots :

« précise les modalités du recueil du consentement et l’information des personnes atteintes par ce 
virus concernant les données personnelles collectées, la finalité de cette collecte, ainsi que leurs 
droits d’opposition et de rectification. Il »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'article 6 prévoit la collecte de données personnelles sensibles, tant sur la vie privée que sur la 
santé des personnes. Compte-tenu de la finalité du système, il est impossible de recueillir le 
consentement des personnes contacts en amont, puisque des informations les concernant sont 
communiquées par un tiers, en l'occurrence, une personne atteinte par le virus. A ce titre, l'insertion 
par le Sénat des droits d'information, de rectification et d'opposition, a posteriori, apparaît 
nécessaire pour que ces "personnes-contacts" puissent exercer une maîtrise concernant leurs 
données personnelles. 

Toutefois, il semble utile d'introduire un recueil du consentement au sens du RGPD (libre, 
spécifique, éclairé et univoque) pour les personnes atteintes par le virus, lesquelles sont invitées à 
participer au traçage des contacts, afin de briser la chaîne de contamination. 
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Une bonne compréhension des finalités de ce traçage, du type de données collectées et de leur 
utilisation est une garantie de l'acceptabilité de ce processus, et donc de son efficacité. 

C'est pourquoi le décret en Conseil d'Etat devra préciser les modalités du recueil du consentement et 
de l'information des personnes atteintes par le virus, lorsqu'elles s'engagent dans le processus de 
traçage des cas contacts. 


